
DEMANDE DE PERMIS
Service d’urbanisme

Règlement 83-2017, modifiant le règlement 110-57 permis et certificat (en vigueur le 7 juin 2017);
Règlement 110-57, permis et certificat (en vigueur le 18 avril 2012)
Règlement 110-72, modifiant le règlement 110-53 Zonage, de manière à régir les panneaux-réclames dans le secteur du
chemin du Franceville et le long de la piste multifonctionnelle située dans le secteur de l’entrée nord du parc national 
du Mont-Mégantic (en vigueur le 2 février 2015)
Règlement 110-53, Zonage (en vigueur le 18 avril 2012)
Règlement 110-54, Lotissement (en vigueur le 18 avril 2012)

Municipalité du Canton de 
Hampden
863, route 257 nord – La Patrie 
(Québec) J0B 1Y0  (819) 560-8444
muni.hampden@hsfqc.ca

(Vous pouvez imprimer ce document et nous le faire parvenir par la poste, au bureau ou par courriel)
A Information générale  

Nom du demandeur :
Êtes-vous le propriétaire :  OUI __  NON __ (Si non, vous devez nous présenter une procuration)

Adresse postale : Ville :

Téléphone pour vous joindre : Code postal :
Adresse courriel :
# Matricule :

B Identification de l’emplacement  
Adresse des travaux : (si différente de ci-haut)

Numéro(s) de lot(s) :

C Tableau des travaux  

√ (cochez)    1. Nature des travaux √ (cochez)  2. Type des travaux
Nouvelle construction Bâtiment principal
Agrandissement Garage rattaché
Démolition Garage détaché
Rénovation / réparation Remise
Modification (changement d’usage) Abri d’auto
Déplacement Gazebo
Abattage d’arbres Patio

Puits artésien
Mur de soutènement
Piscine hors-terre
Piscine creusée
Travaux riverains
Enseigne
Installation septique
Autres :

Coût approximatif des travaux :
Date prévue du début des travaux :
Date prévue de la fin des travaux :

D Description du projet  

NOTE : la demande doit être accompagnée des documents nécessaires à la compréhension claire du projet tel que : plan d’implantation, plan de construction, analyse de
sol, test de percolation, etc.

E Exécutant des travaux  
Entrepreneur 
:

√   veuillez encercler si  les travaux  
seront fait par un entrepreneur

Auto-construction :   √   veuillez encercler si  les travaux seront fait le    
propriétaire lui-même

Nom de l’entrepreneur :                                    R.B.Q. :
Adresse de l’entrepreneur :
Ville et province : Téléphone :

NOTE : Le présent formulaire vise à accélérer le traitement de la demande de permis et ne constitue en aucun temps ni une demande complète, ni une autorisation 
de débuter les travaux. L’officier municipal se réserve le droit d’exiger tous documents ou renseignements supplémentaire lui donnant une meilleure compréhension de 
votre projet. Une fois qu’il aura reçue toutes les pièces requises, un permis sera émis dans un délai raisonnable de 30 jours, si le projet est viable et respecte la 
réglementation en vigueur.

Signature du demandeur :                                                                        En date du :                                                     


